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1. SYNTHÈSE 

La législation européenne en matière d'environnement établit par sa Directive 2001/42/CE 

du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, la nécessité de prendre en compte les 

aspects environnementaux dans la conception et l'élaboration de ses politiques, plans et 

programmes. En ce sens, il détermine que ces instruments doivent faire l'objet d'un 

processus d'évaluation environnementale permettant d'intégrer les facteurs 

environnementaux dès le début de leur élaboration. Cette directive est transposée en 

Espagne par la Loi 21/2013 du 9 décembre portant l'évaluation environnementale 

stratégique et la Loi 9/2018 du 5 décembre qui la modifie et en France par la Loi du 12 juillet 

2010 portant engagement national pour l'environnement et l'ordonnance du 3 Août 2016 

portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du public 

à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement. 

La réalisation de l'Étude Environnementale Stratégique/  Rapport sur les incidences du 

Programme de Coopération Territoriale Interreg VI-A Espagne-France-Andorre POCTEFA 

2021-2027 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ du présent document. 

Les deux documents (espagnol et français) ont été travaillés comme un seul document dès 

les phases initiales. 

La dernière version du Programme (novembre 2021) se compose de 6 Priorités et de 15 

Objectifs Spécifiques qui présente les progrès du processus de programmation qui couvre les 

Objectifs Politiques de la Politique de Cohésion et l'Objectif Spécifique Interreg lié à une 

meilleure gouvernance Interreg au cours de la période 2021-2027. 

Dans le domaine spécifique de l'environnement, 4 défis environnementaux ont été définis. 

La définition du Programme a pris en compte la dimension environnementale tant dans la 

concrétion des bénéficiaires que dans la définition des différentes procédures. 



 

  2  Rapport sur les incidences du POCTEFA 2021-2027 

2. LE PROGRAMME DE COOPÉRATION TERRITORIALE INTERREG VI-A ESPAGNE-
FRANCE-ANDORRE 2021-2027 (POCTEFA 2021-2027) 

2.1. DOMAINE DΩAPPLICATION 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ tǊƛƴŎƛǇŀǳǘŞ ŘΩ!ƴŘƻǊǊŜΦ [Ŝǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞŜǎ Ł 
la zone éligible, en se basant sur les programmations précédentes, sont présentées sur le 
TABLEAU 1. Ces régions frontalières sont détaillées ci-ŀǇǊŝǎΣ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ 
la Nomenclature des Unités Territoriales de niveau 3 (NUTS3)1. 

TABLEAU 1. PROPOSITION DE TERRITOIRE ELIGIBLE 
ESPAGNE  FRANCE 

ES211 Araba/Álava  FRI15 Pyrénées-Atlantiques 

ES212 Gipuzkoa  FRJ15 Pyrénées-Orientales 

ES213 Bizkaia  FRJ21 Ariège 

ES220 Navarra  FRJ23 Haute-Garonne 

ES230 La Rioja  FRJ26 Hautes-Pyrénées 

ES241 Huesca    

ES243 Zaragoza    

ES511 Barcelona    

ES512 Girona    

ES513 Lleida    

Source: Projet d'analyse des besoins du territoire révisée, POCTEFA 2021-2027. 

Dans le cas de ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ м0 provinces de 5 communautés autonomes différentes sont prises 
en compte, qui incluent 1.954 communes. Sur le territoire français, on compte 10 
départements, appartenant à 2 régions différentes, qui incluent un total de 3.884 communes. 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 109.280 km2, avec un total d'environ 
14 millions d'habitants et une densité de population moyenne de 122,2 habitants par km2.  

Le territoire transfrontalier est terrestre et côtier, avec quelques espaces côtiers des deux 
côtés, oriental et occidental, du massif pyrénéen, qui sert à la fois de frontière physique et 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ !ƴŘƻǊǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ŝƴ son sein. Le territoire de 

 

1 La nomenclature des unités territoriales pour les statistiques, abrégée NUTS (de la version française Nomenclature des Unités 
Territoriales Statistiques) est une nomenclature géographique sous-ŘƛǾƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
(UE) en ǊŞƎƛƻƴǎ Ł ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ όb¦¢{ мΣ н Ŝǘ о ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ł ŘŜ 
plus petites). Concrètement :  

- b¦¢{ н Υ wŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ όŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎύΦ 

- NUTS 3 : Petites régions pour les diagnostics spécifiques (provinces et départements). 
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ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǎ ƴŜǳŦ ǊŞƎƛƻƴǎκȊƻƴŜǎ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Υ 
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ !ƭǇƛƴŜΣ /ƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ǾŀǎǘŜ 
et diversifié, au patrimoine naturel, historique et cǳƭǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ 

2.2. LOGIQUE DΩINTERVENTION 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ th/¢9C!Σ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ 
par le programme.  

Ces défis obtenus ont été regroupés en cinq catégories :  

Défis territoriaux 
Défis sociaux 
Défis environnementaux 
5ŞŦƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
Défis de gouvernance transfrontalière 

[Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŞŦƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental sont les suivants :  

Défi nº 1. Conserver et mettre en valeur la biodiversité et les ressources naturelles par le 
ōƛŀƛǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
espèces.  

Défi nº 2. Prévenir et atténuer les effets du dérèglement climatique sur le territoire.  

Défi nº 3. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƴŜǳǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ tŀŎǘŜ ǾŜǊǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ  

Défi nº 4. Prévenir et gérer les risques de désastres naturels du point de vue de la coopération 
transfrontalière.  

À partir de ces défis identifiés et de la sélection des Objectifs Stratégiques (OP) de cohésion 
Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2027, une logique 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
générant des résultats et des impacts sur celui-ci sera ŞǘŀōƭƛŜΦ [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
présenté ci-après sous forme graphique (DIAGRAMME 1). 



 

  4  Rapport sur les incidences du POCTEFA 2021-2027 

DIAGRAMME 1Φ /!5w9 [hDLv¦9 5ΩLb¢ERVENTION 

 
Source : Élaboré par Regio Plus Consulting 

 

POCTEFA est un programme européen de coopération transfrontalière, un instrument de la 
politique européenne de cohésion créé pour promouvoir le développement durable des 
zones frontalières entre l'Espagne, la France et l'Andorre. La réalisation de cet objectif ultime 
est abordée à travers quatre des cinq objectifs politiques établis à l'article 5 du Règlement 
(UE) 2021/1060. 

La définition de chacun de ces Objectifs Spécifiques et leur fonctionnalité dans le cadre du 
POCTEFA 2021-2027 est résumée sur le TABLEAU 2.  

 



 

   5 Rapport sur les incidences du POCTEFA 2021-2027 
7 

TABLEAU 2. OBJETIFS SPÉCIFIQUES PRÉVUS DANS LE CADRE DU POCTEFA 2021-2027: IMPACT POTENTIEL SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

Objectifs 
politiques 

Priorités 
Objectifs Spécifiques du POCTEFA 2021-

2027 
Description 
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i) Développer et renforcer les capacités 
de recherche et d'innovation et 

l'adoption de technologies avancées 

Le Programme a la capacité de renforcer les réseaux eƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜΦ [ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
du capital humain entre les régions du territoire peut également contribuer à ce but en renforçant la rétention des talents. [ΩŀǇǇǳƛ Řǳ 
Programme devrait être axé sur les stratégies de spécialisation intelligente du territoire et sur les secteurs présentant le plus grand 
potentiel, de façon à répondre aux principaux défis posés par ces domaines. 

ii) Exploiter les avantages de la 
numérisation pour les citoyens, les 

entreprises, les organismes de recherche 
et les pouvoirs publics 

[ŀ ƴǳƳŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞŦƛ ζƎƭƻōŀƭŜηΣ Ŝǘ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎurer 
ainsi une valeur ajoutée pour le territoire. Certains domaines de la numérisation prennent une dimension importante dans les zones 
transfrontalières (administration électronique, services publics, le secours et la prévention des risques, mobilité, logiciels 
informatiques, etc.). La transformation numérique doit aller de la main de la formation pour la rendre accessible. 

iii) Renforcer la croissance durable et la 
compétitivité des PME et la création 

d'emplois dans ces dernières, y compris 
par des investissements productifs 

La taille et les capacités concurrentielles des entreprises sont des facteurs essentiels pour affronter les défis technologiques et faire 
face à la concurrence sur les marchés internationaux. Le Programme peut contribuer au transfert des solutions R & D aux entreprises 
et à la partiŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƭǳǎǘŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 
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iv) Promouvoir l'adaptation au 
changement climatique et la prévention 
des risques de catastrophes, la résilience, 
en tenant compte des approches fondées 

sur les écosystèmes 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ Ŝǘ 
ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ tȅǊŞƴŞŜƴ Řǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴt 
/ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όht//ύ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ŎŜ ǇǊocessus. Le Programme peut encourager la 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

v) Promouvoir l'accès à l'eau et la gestion 
durable de l'eau 

La coopération en matière de gestion des ressources hydriques a avancé progressivement et des accords pour la gestion coordonnés 
ont déjà été mis en place entre les zones frontalières; toutefois, le Programme peut continuer de promouvoir et de renforcer la 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ŦƛƴǎΦ [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀntes 
Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

vi) Promouvoir la transition vers une 
économie circulaire et efficiente dans 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

5ƛǾŜǊǎŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŎƻƴœǳŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŞŎƻƴomie 
circulaire, domaine soutenue par la POCTEFA 2014-нлнл Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩşǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǾǳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ 
un territoire à fort potentiel de création de nouvelles activités économiques et d'emplois dans ce domaine. 

vii) Renforcer la protection et la 
préservation de la nature, de la 

biodiversité et des infrastructures vertes, 
y compris dans les zones urbaines, et 
réduire toutes les formes de pollution 

[ŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ plus fragiles. La nature ne connaît pas des frontières 
géographiques administratives, pour cette raison la coopération dans le cadre du Programme est un bon point de départ pour 
promouvoir la protection et la gestion des zones protégées et des espèces menacées. 
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i) Renforcer l'efficacité et l'inclusivité des 
marchés du travail et l'accès à des 

emplois de qualité par le développement 
d'infrastructures sociales et la promotion 

de l'économie sociale 

¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜmploi 
transfrontalier et pourrait contribuer à un coƴǘǊƾƭŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ /Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ /h±L5-19. 

ii) Améliorer l'égalité d'accès à des 
services inclusifs et de qualité dans 

l'éducation, la formation et 
l'apprentissage continu par le 

développement d'infrastructures 
accessibles, y compris en favorisant la 

résilience de l'enseignement et la 
formation à distance et en ligne 

Le rapprochement des systèmes éducatifs et de formation entre les territoires transfrontaliers peut contribuer Υ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜ 
reconnaissance dŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ /ŜŎƛ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǘǊŝǎ Ǉǳƛǎǎŀƴǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
transfrontalière. 
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iii) Promouvoir l'inclusion socio-
économique des communautés 

marginalisées, des ménages à faibles 
revenus et des groupes défavorisés, y 

compris les personnes ayant des besoins 
particuliers, par des actions intégrées 

comprenant le logement et les services 
sociaux 

Le Programme peut conǘǊƛōǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎƻŎƛƻ-sanitaire 
Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜȄŀƳƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩutilisation des 
outils TIC (systèmes de télésurveillance, alerte de secours, suivie téléphonique, etc.). 

iv) Assurer l'égalité d'accès aux soins de 
santé et promouvoir la résilience des 
systèmes de santé, y compris les soins 

primaires, et promouvoir la transition des 
soins en institution vers les soins 

familiaux et communautaires 

[ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ intégrée. En 
répondant aux problèmes spécifiques générés par les particularités de la condition frontalière, par des stratégies intégrées dans le 
cadre de la priorité de la structuration territoriale, sociale et économique. 
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 (vi) Renforcer le rôle de la culture et du 

tourisme durable dans le développement 
économique, l'inclusion sociale et 

l'innovation sociale 

Par le biais de cet objectif spécifique, le Programme vise à aborder certains des principaux défis du tourisme dans le territoire 
transfrontalier : réduire les déséquilibres entre les zones sous-exploitées et les destinations touristiques plus développés, traiter de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ƭŀ ŘŞǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŎǳpération 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΣ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ 
de la coopération transfrontalière, le potentiel, la complémentarité et les ressources naturelles et touristiques du territoire afin de 
renforcer sa position, notamment en tant que destination touristique durable et de qualité. 
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ii) Favoriser le développement social, 
économique et environnemental intégré 

et inclusif, la culture, le patrimoine 
naturel, le tourisme durable et la sécurité 

dans les zones autres que les zones 
urbaines 

Les stratégies intégrées de développement social, économique et environnemental peuvent aider à structurer et à dynamiser les 
espaces transfrontaliers affectés par des défis communs, afin de préparer une stratégie commune à moyen terme aussi pour les zones 
non urbaines. Ces zones non urbaines comprennent: la zone montagneuse des Pyrénées orientales, le littoral méditerranéen 
transfrontalier et le 9ǳǊƻŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ /ŀǘŀƭŀƴ ¢ǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ Τ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎΤ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ 
frontalières où ils existent des liens et des interdépendances économiques, sociaux et environnementaux importants qui présentent 
des besoins de développement et des potentialités communes, principalement dans les zones rurales et montagneuses. 
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i) Améliorer la capacité institutionnelle 
des autorités publiques, en particulier 

celles qui sont mandatées pour gérer un 
territoire spécifique, et des parties 

prenantes 

Le programme peut contribuer à consolider les structures de coopération administrative, en évitant les dysfonctionnements et les 
inefficacités générés par la frontière (transports, gestion des déchets, alertes de secours, accès aux services publics, information et 
prestation de services aux citoyens, etc.). La disponibilité de statistiques dans un portail de données ouvert aiderait à donner une vision 
unitaire de cet espace. En outre, la participation des citoyens à la coopération transfrontalière pourrait être encouragée par la création 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

ii) Améliorer l'efficacité de 
l'administration publique en promouvant 
la coopération juridique et administrative 
et la coopération entre les citoyens, les 

acteurs de la société civile et les 
institutions, en particulier, en vue de 
résoudre les obstacles juridiques et 
autres dans les régions frontalières 

Le Programme pourrait éliminer les barrières et obstacles juridiques et administratifs qui subsistent et qui doivent être énumérés. Ces 
barrières entravent les initiatives transfrontalières des administrations publiques, des entreprises Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ 
des citoyens eux-ƳşƳŜǎΦ Lƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǊŞǳǎǎƛŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ 
de base à la réalisation de cet objectif. 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting à partir de la Stratégie commune (version 03/08/2020) et du Document de priorités et objectifs spécifiques (version 12/04/2021).
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La vaste ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Lb¢9ww9D ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴΣ ŀǾŜŎ 
ǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
actuelle de définition du programme, la typologie précise des actions, La TABLEAU 3¡Error! 
La autoreferencia al marcador no es válida. ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
prévues2 selon leur influence potentielle sur des sujets environnementaux, en distinguant 
celles présentant une consolidation positive (significative et non significative), négative 
(significative et non significative) et celles pouvant être considérées comme neutres. Sa 
ƭŜŎǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦΣ 

TABLEAU 3Φ w;{¦a; 59{ ¢¸t9{ 5Ω!/¢Lhb{ 9¢ 59 [9¦w{ 9CC9¢{ th¢9b¢L9[{ [9{ t[¦{ 
SIGNIFICATIFS  

¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Effets les plus significatifs Objectifs spécifiques importants 
Développement de stratégies, 
ŘŜ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
gestion publique 

Effets indirects en fonction du 
contenu final des stratégies et des 
plans ou du domaine de gestion. 

La quasi-totalité des objectifs spécifiques comptent des 
mesures visant au développement de plans et de 
programmes ou au renforcement des capacités de gestion. 

Actions de financement 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ȅ 
compris les actions de R+D+i 

Effets généralement indirects et en 
rapport avec le contenu de ƭΩŞǘǳŘŜΣ 
du projet ou la R+D+i réalisée. 

tǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ мΦм ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
transformation digitale et la croissance durable, mais 
également la priorité 2.1, protéger et consolider les valeurs 
écologiques du territoire transfrontalier. 

Actions de sensibilisation, 
éducation et formation, y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴƴƛǎƳŜ 

Effets directs limités, généralement 
associés à la mobilité, pouvant 
ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
participation à ces actions mais 
ayant un potentiel de réduction des 
impacts, principalement à moyen 
et long terme. 

Actions transversales affectant la quasi-totalité des Objectifs 
Stratégiques, y compris la priorité 5.1 de structure 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
transfrontalier. 

Investissements en 
équipements et structures 
préexistants 

Effet généralement direct en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de structure installé, bien que 
généralement progressif par 
rapport à celui existant. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
structures existantes ne soient pas prévus, ils pourraient 
être identifiés dans certains objectifs spécifiques des 
priorités 2.1, protéger et consolider les valeurs écologiques 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ мΦмΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ рΦмΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ 
ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΦ 

Actions impliquant la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ bâtiments 

Effet généralement direct en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de structure installé. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳǎ ƛƭǎ 
pourraient être identifiés dans certains objectifs spécifiques 
ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ мΦм ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ рΦмΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ 
ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
dans certains objectifs spécifiques de la priorité 2.1, 
protéger et consolider les valeurs écologiques du territoire 
transfrontalier. 

Actions à but environnemental 
pouvant impliquer des 
interventions au niveau du 
milieu naturel ou agricole 

Effets positifs directs sur la finalité 
environnementale prévue mais 
possibilité ŘΩŜƴ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ 
ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
dimensions. 

Principalement identifiés dans certains objectifs spécifiques 
de la priorité 2.1, protéger et consolider les valeurs 
écologiques du territoire transfrontalier. 

 

2 Liste des priorités et des objectifs spécifiques. Ébauche (version du 12/04/2021). 
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¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Effets les plus significatifs Objectifs spécifiques importants 
!Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
dérèglement climatique 
pouvant impliquer des 
interventions au niveau du 
milieu naturel ou agricole 

Effets positifs directs sur la finalité 
climatique prévue mais possibilité 
ŘΩŜƴ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ 
ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΦ 

Principalement identifiés dans certains objectifs spécifiques 
de la priorité 2.1, protéger et consolider les valeurs 
écologiques du territoire transfrontalier. 

!Ŏǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ 
Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
déplacements, visiteurs et 
touristes, sur le territoire 
éligible 

9ŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la pollution et des émissions de gaz 
à effet de serre, ainsi que de la 
pression sur certains espaces ou 
certaines ressources patrimoniales. 

tǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ пΦмΣ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎcès à 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ пΦоΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ 
le territoire transfrontalier en tant que destination 
touristique durable, développer la culture et le patrimoine 
commun et la priorité 5.1, structure territoriale, sociale et 
économique ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΦ 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting 
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3. ANALYSE STRATÉGIQUE ENVIRONNEMENTALE 

3.1. RESUME DES FAIBLESSES, MENACES, FORCES ET OPPORTUNITES 

Le DIAGRAMME 2  résume ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ {²h¢ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎΣ ƳŜƴŀŎŜǎΣ 
ŦƻǊŎŜǎ Ŝǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŎƘŀƴƎŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмп-2020 ; par 
exemple, des aspects négatifs tels que le dérèglement climatique, la pression urbaine et 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊǎƛǎǘŜƴǘΦ [ŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ 
que ces éléments soient à caractère structurel, les changements et les politiques/ mesures 
adoptées pour les réaliser étant donc à long terme.  
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DIAGRAMME 2.  MATRICE SWOT DE L'ESPACE TRANSFRONTALIER : POINT DE DÉPART

 

FA1.Modŝle territorial de faible concentration de population dans les zonesrurales et de grande valeur
environnementale qui, au contraire, gŞnŝre une forte densitŞde population dans les zones
mŞtropolitaineset les villesmoyennes, avec un impact particulier sur le littoral.
FA2.Les activitŞsagropastoralestraditionnellessont compatibles avec lΩenvironnement de rŞgression, 
comparativementŁdes modŝlesdΩactivitŞprimaire plus intensifs.
FA3.SensibilitŞ environnementale moyennement haute ŁlΩŞgard du changement climatique selon le 
Border Orientation Paper, avec des preuvesdΩaugmentation de la tempŞrature et de la rŞduction des 
prŞcipitations.
FA4.RŞaction lente des acteursŁla rŞduction des Şmissionsde gazŁeffet de serre, ainsi quΩŁlΩadaptation
et ŁlΩattŞnuation du changement climatique, en particulier des opŞrateursŞconomiques.
FA5.Territoire complexe pour le dŞveloppement dΩinfrastructuresde raccordement et de mobilitŞŁfaible
impact sur lΩenvironnement, en particulier dans la rŞgion des PyrŞnŞes, oǴles niveaux dΩaccessibilitŞsont
en outre faibleset les besoinssont plus grands.
FA6.Modŝle de mobilitŞfondŞsur les vŞhiculesprivŞs, avec un systŝme de transport public insuffisant, en 
particulier sur les itinŞraires transfrontalierset les zonesŁfaible densitŞde population.
FA7.Modŝle de transport de marchandisesbasŞ principalement sur le transport routier terrestre, avec
peu de participation du transport ferroviaire.
FA8.Concentration des flux de transport transfrontaliersaux extrŞmitŞsouest et est, ce qui gŞnŝre moins
de pression dans la zone centrale, maisaccentue lΩ impact sur ces zones.
FA9.NŞcessitŞ d'une consultation pour l'organisation de rŞponsesconcertŞes, compte tenu de l'existence
de nombreusesautoritŞs, avec des modŝlesdisparates de gestion des ressourceset des aspects
environnementaux. 

FO1.Grande hŞtŞrogŞnŞitŞet diversitŞbiogŞographique, avec la prŞsence de 4 des 9 rŞgions

biogŞographiqueseuropŞennes, Ştant lΩun des espacestransfrontaliers les plus diversifiŞsdΩEurope.

FO2.Grande richesse en biodiversitŞ, avec des espŝcesde flore et de faune dΩ un importante valeur
Şcologique.

FO3.Pourcentage ŞlevŞd'espacesforestiersoffrant des servicesŞcosystŞmiqueset des ressources
susceptibles Łla crŞation d'activitŞŞconomique et ŁcrŞer les conditionspour la durabilitŞ.

FO4. Importantes ressourceshydrauliqueset un vaste rŞseau d'espacesfluviaux, de lacs, de zones
humides, d'estuaireset de zonesintertidales, permettent le maintien d'une grande diversitŞbiologique.

FO5.Il y a un grand nombre de zonesprotŞgŞes, terrestres et maritimes, sousdiffŞrentes formes 
internationales, europŞennes, nationales, rŞgionalesou locales, dont beaucoup sont intŞgrŞesdans le 
rŞseau Natura 2000.

FO6.Une grande diversitŞde paysages, en grande partie associŞsaux activitŞsagricoles traditionnelles, 

avec des zonesen bon Ştat de conservation, en particulier dansles zonesŁfaible densitŞde population.

FO7. La capacitŞ installŞe pour la production dΩŞnergiesrenouvelablesestŞlevŞe et il y a un potentiel
dΩexpansion.

FO8. Presence dΩobservatoireset de centres de recherche et dΩinnovation de prestige international, 
capablesde contribuer avec son savoir Łla conservation et Łla gestion durable du territoire.

FO9.ExpŞrience de la coopŞration transfrontiŝre en matiŝre de protection de l'espace, de gestion des 
ressourceset de gestion des risques environnementaux.

FO10.Existence d'un cadre institutionnel, y comprisdes stratŞgies, pour le dŞveloppement de projets
d'Şconomie circulaire.

M1.Une grande hŞtŞrogŞnŞitŞterritoriale qui, bien qu'elle soitŁl'origine de l'Şnorme diversitŞde 

l'environnement, engendre des besoinset des dŞfisd'une nature trŝsdiffŞrente.

M2.Pression sur la biodiversitŞdueŁl'urbanisation et Łla fragmentation de l'habitat, Łl'intensification et 
Łl'Şvolution de l'activitŞagroalimentaire, Łla pression sur les ressourcesforestiŝreset de pşche, Ł
l'intensification du tourisme, Łl'introduction d'espŝcesenvahissanteset Łla pollution de l'eau.

M3.Perte permanente d'activitŞsagricoles, d'Şlevage et forestiŝrestraditionnellesayant des effetssur 
les servicesŞcosystŞmiquesen termes de conservation de l'habitat, de biodiversitŞet de paysages.

M4.Effets relativement intenses du changement climatique sur les ressourcesnaturellesde lΩespace
(augmentation de la tempŞrature, rŞduction du volume des prŞcipitations), avec un impact particulier sur 
la biodiversitŞet sur les Şcosystŝmeset les paysagesles plus fragiles. Et avec des changements
importantsdans les caractŞristiqueshydrologiques, environnementaleset paysagŝresde la biorŞgion
pyrŞnŞenne.

M5.Impact du changement climatique sur les activitŞsŞconomiques(agriculture, Şlevage et pŃturage, 
production hydroŞlectrique, tourisme, etc.), y comprissur celles fondŞessur l'utilisation durable des 
ressources(herbe-pŃturage, fƾret-bois, eau-hydroŞlectricitŞ, neige-tourisme), et sur la santŞde ses
habitants(vagues de chaleur, nouveaux ravageurset maladies, etc.).

M6.Intensification de certainsdes principaux risques environnementaux: Les incendies de forşt, la 

dŞsertification, les pluiestorrentielles, les avalanches, les glissementsde terrain, la pollution de lΩeau, 
lΩŞlŞvation du niveau de la mer, la rŞgression du littoral, etc., notamment en raison du changement
climatique.

O1.Grande capacitŞ du territoireŁprocurer des servicesŞcosystŞmiques, Łfournir un habitat et ŁcrŞer

une connectivitŞavec les grandsmammifŝres.
O2.Une biodiversitŞŞlevŞe, qui accroƞt la rŞsilience dans le territoire et sa capacitŞ ŁdŞvelopper des 
modŝlesdurables dΩutilisation des ressources, fournissant des exemplespour un grand nombre de 
rŞgionsbiogŞographiqueset dΩhabitatseuropŞens.
O3. Le territoire a un potentielŞlevŞpour le dŞveloppement de rŞseaux de base dΩInfrastructure Vert qui
contribuentŁassurer la continuitŞdes habitatset ŁprotŞger la biodiversitŞ, tout en les rendant
compatibles avec lΩactivitŞhumaine.
O4.Existence dΩactivitŞsprimaires traditionnellescompatibles avec lΩenvironnement, ce qui entraƞne une 
expŞrience exemplaire et une savoir faire intŞgrŞe pour sa promotion et son expansion sur le territoire.
O5.LΩexistence de stratŞgieset des mesures dΩincitation pour le dŞveloppement dΩuneŞconomie
circulaire et Łfaible intensitŞde carbone qui puissent accŞlŞrer lΩadaptation des opŞrateurssur le 
territoire, en particulier tousceux qui sΩencadrent dans le Pacte Vert pour lΩEurope.
O6.Augmentation de lΩirradiation solaire comme consŞquence du changement climatique, ceci accroƞt la 
viabilitŞde la production dΩŞlŞctricitŞpar la voie de lΩenergie solaire photovoltaƠque et thermique.
O7.L'existence d'une superfice forestiŝre abondante et d'une activitŞagricole importante, ce qui entraƞne
une productionŞlŞve de dŞchetsqui peuventştre valorisŞspar le biaisde la production d'Şnergie.
O8.LΩexistence dΩune tradition de coopŞration transfrontaliŝre dans la gestion des ressources. Ceci offre
des possibilitŞsŞlargiespour le dŞveloppement de stratŞgiescommunesdansle territoire pour la gestiƽn 
des ressourcespartagŞes(hydraulique, pşche, faune, etc.) et pour aborder les problŝmes
environnementaux qui pourrait survenir, notamment en ce qui concerne les risques identifiŞs.



 

  12  Rapport sur les incidences du POCTEFA 2021-2027 

3.2. ÉVOLUTION POSSIBLE DE LA SITUATION ACTUELLE DE L'ENVIRONNEMENT EN CAS DE NON APPLICATION 

DU PROGRAMME  ALTERNATIVE ZERO 

La répercussion de la non-ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ǎŜǊŀƛǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ Řǳ 
ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƻƳŀƛne de coopération, par le 
ōƛŀƛǎ Řǳ C959wΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΣ Ŝƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
besoins identifiés sur le territoire, affectés dans certains domaines par la pandémie de COVID-19.  

hǳǘǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ƴƻƴ-réalisation du programme se traduit 
ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ŎŜǎ ŦƻƴŘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, de la contrepartie nationale 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩǳƴŜ 
grande partie des projets approuvés ne seraient pas exécutés ou, en tout cas, le seraient dans une 
moindre mesure, sans possibilité de cofinancement. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ th/¢9C!Σ qui prévoit une pré-allocation de fonds avec un horizon de neuf 
ans (les sept de 2021 à 2027, plus les deux années supplémentaires au cours desquelles il est possible 
ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘύΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ excellente opportunité pour planifier des actions à moyen et 
long terme sur le territoire de coopération. Cette opportunité serait manquée en cas de renoncement 
au développement du programme. 

En conséquence, la non-réalisation des actions possibles du proƎǊŀƳƳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ LƴǘŜǊǊŜƎΣ ζ une meilleure gouvernance Interreg », afin de :  

Améliorer la capacité institutionnelle des autorités publiques, notamment celles en charge de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘes intéressées. 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
la coopération entre les citoyens et les institutions, en particulier dans le but de résoudre les obstacles 
juridiques et autres au sein des régions frontalières. 

Bien que sa dimension financière ne soit peut-être pas très importante, elle revêt un caractère 
stratégique, de sorte que la non-application du POCTEFA dans ce domaine pourrait avoir des 
répercussions, au moins marginales : 

Une conservation et une mise en valeur réduite de la biodiversité et des ressources naturelles par le 
ōƛŀƛǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Une prévention et une atténuation réduite des effets du dérèglement climatique sur le territoire. 

La non-ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƴŜǳǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŜǘΣ ǇŀǊ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ tŀŎǘŜ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

Une gestion moins adéquate des risques de catastrophes naturelles du point de vue de la coopération 
transfrontalière. 
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¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ 
zéro ou la non-ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜΦ 

Cependant, l'alternative 0 suppose, en revanche, que les effets négatifs potentiels liés à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞǎ ƴϥŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǇŀǎΦ C'est-à-dire que disparaît le risque d'augmentation 
de la consommation d'eau, de la production de déchets, de l'occupation des sols, etc. lié à la présence 
accrue de touristes ; de l'artificialisation du sol due à la construction de pistes cyclables ; ou de 
l'augmentation du trafic en raison de la prévention accrue des risques, entre autres. 

3.3. OBJECTIFS DE PROTECTION ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE TRANSFRONTALIER 

Afin de définir le cadre stratégique, les macro-objectifs de la politique environnementale et de 

durabilité ont été analysés, en tenant compte du cadre réglementaire légal et des stratégies, plans et 

programmes, établis sur les territoires concernés par le POCTEFA 2021-2027 et importants pour celui-

ci car ils peuvent créer des synergies ou, au contraire, des incompatibilités avec le programme  

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜƎǊŞ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 
communautaire, national et régional, très liés entre eux, ainsi que le soulignent les accords, 
conventions et engagements internationaux, la réglementation et les stratégies européennes, ainsi 
que les stratégies / programmes / plans nationaux et régionaux. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ th/¢9C!Φ tŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ macro-objectifs du cadre réglementaire légal et des 
stratégies, plans et programmes présentés et analysés, certains sont considérés comme 
particulièrement importants, étant donnée leur transversalité quant aux différents instruments pris 
en compte et leur pertinence par rapport au domaine du POCTEFA 2021-2027. 

a) Biodiversité et milieux naturels 

TABLEAU 4. SYNTHÈSE DES OBJECTIFS. BIODIVERSITÉ ET MILIEUX NATURELS 
1. Maintenir et préserver les habitats, la diversité biologique, génétique, des populations et des espèces, 

ainsi que les espèces protégées, autant terrestres que marines. Contrôler en particulier et éradiquer les 
espèces invasives qui constituent une menace. Enfin, améliorer la répartition sur le territoire des espèces 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ   

2. Combattre la fragmentation croissante des écosystèmes, principalement due aux cƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 
des sols et à la construction de barrières locales menant à la perte de connectivité écologique.  

3. Appliquer une approche intégrée et une nouvelle gouvernance à la gestion de la biodiversité englobant 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ 
une récupération verte et approfondissent les connaissances et les aptitudes pour la protection et la 
récupération de la biodiversité. 
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b) Ressources naturelles 

TABLEAU 5. RÉSUMÉ DES OBJECTIFS. RESSOURCES NATURELLES 
1. Récupérer et protéger les écosystèmes terrestres : Systèmes agricoles et forestiers à haute valeur 

naturelle, systèmes forestiers extensifs et forêts vierges, pour leur contribution à la conservation des 
ressources et leur valeur particulière en termes de paysages et de biodiversité.  

2. Faire un usage efficace des ressources hydriques et récupérer et protéger les écosystèmes : le 
fonctionnement naturel des fleuves, en assurant leur bon état écologique et chimique et en évitant de 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƳŀǊƛƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōtenir un bon état de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ tǊƻǘŞƎŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 
aquifères, en évitant leur surexploitation et leur pollution.  

3. Préserver les sols : prévenir leur dégradation en les adaptant aux activités agricoles, forestières, 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎŜǳȄ ǇƻƭƭǳŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ 
la biodiversité et la santé humaine.  

a) Pollution et qualité du milieu 

TABLEAU 6. RESUME DES OBJECTIFS. POLLUTION ET QUALITÉ DU MILIEU 
1. Réduire la quantité de déchets produits, améliorer leur traitement et leur recyclage. Pour cela, donner 

priorité à un système circulaire de réutilisation et à des technologies visant à la récupération énergétique 
des ressources. Porter une attention particulière aux déchets biologiques, en raison des risques potentiels 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

2. ;ǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ. Protéger et récupérer les sols 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀu en améliorant le traitement 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΦ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
biocombustibles ou autres combustibles renouvelables, dans le but de diminuer la vulnérabilité des 
écosystèmes terrestres et marins, tout en protégeant la santé humaine.   

a) Énergie et climat 

TABLEAU 7. RESUME DES OBJECTIFS. ÉNERGIE ET CLIMAT 
1. Favoriser une économie pauvre en carbone en encourageant la coopération institutionnelle et la création 
de réseaux de travail collaboratif afin de promouvoir une économie pauvre en carbone, qui pousse à honorer 
les engagements internationaux envers le dérèglement climatique. 

2. Encourager la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ principalement de proximité. Promouvoir également, 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜs externes. 

 3. Améliorer le niveau de ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ en augmentant 
ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

4. Promouvoir une économie verte compétitive en encourageant la recherche, le développement et le 
transfert de technologies et des systèmes apportant des solutions durables. 
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b) Risques 

TABLEAU 8. RESUME DES OBJECTIFS. RISQUES 
1. Maintenir et améliorer la fonction protectrice des ŦƻǊşǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ, grâce au reboisement 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ŜǘŎΦΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 

2. Prévenir les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ des sols grâce à des actions de restauration, conservation et amélioration 
de la couverture végétale protectrice. Prévenir également les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ en conservant et 
ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΦ  

3. Promouvoir une action coordonnée face aux effets du dérèglement climatique, Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ 
réduire les dégâts présents ou futurs et leurs impacts sur le territoire, les espaces protégés, la flore et la 
ŦŀǳƴŜΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜs incendies, etc. 

a) Cadre de vie et patrimoine culturel 

TABLEAU 9. RESUME DES OBJECTIFS. CADRE DE VIE ET PATRIMOINE 
1. Identifier, conserver et récupérer le patrimoine culturel, naturel et géologique, les monuments et 

paysages, en prévenant leur détérioration dans le but de préserver leur beauté et leur identité.  

2. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ de mobilité en intégrant la planification des transports à 
celle territoriale et urbaine. Promouvoir ainsi une mobilité durable en garantissant que les systèmes de 
transport couvrent les besoins économiques, sociaux et environnementaux, tout en diminuant les 
répercussions négatives sur le milieu naturel, le dérèglement climatique, la santé humaine et les 
accidents. 

 

3.4. LES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DU POCTEFA 

El desarrollo sostenible es uno de los ejes vertebradores del Programa tanto desde una perspectiva 

horizontal como temática. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
horizontal que thématique.  

La finalité ultime du programme, au fil de son histoire, a été de promouvoir le développement durable 
des territoires frontaliers, la perspective de durabilité recouvrant une force croissante.  

Cette finalité est particulièrement développée dans la priorité 2.1 de la Stratégie Conjointe qui vise à 
protéger et consolider les valeurs écologiques du territoire transfrontalier et qui englobe un total de 4 
objectifs spécifiques proposant une réponse effective aux défis environnementaux du programme 
(voir DIAGRAMME 3). 
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DIAGRAMME 3. OBJECTIFS SPÉCIFIQUES ORIENTÉS À PROTÉGER ET CONSOLIDER LES VALEURS 
ÉCOLOGIQUES DU TERRITOIRE TRANSFRONTALIER: LA RÉPONSE EFFICACE AUX DÉFIS 

ENVIRONNEMENTAUX DU TERRITOIRE

 
Source : Élaboré par Regio Plus Consulting. 

En outre, comme indiqué dans le TABLEAU 10, ces objectifs spécifiques sont pleinement cohérents 
avec les objectifs du territoire du POCTEFA. 
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TABLEAU 10. PRISE EN COMPTE DES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DU TERRITOIRE DANS LE PROGRAMME 

 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting
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Ces défis se traduisent, dans la pratique, par une demande effective de cofinancement afin 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
de programmation dans le domaine environnemental.  

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀǇǇƻǊǘŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
όƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ŘŜ 
connaître les projets concrets qui seront cofinancés dans les années à venir), une réponse à 
la demande effective du marché. Sur les trois appels à projets réalisés pendant la période 
2014-2020, un total de 218 candidatures ont été présentés dans les domaines relatifs à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ dont 28,9 % ont été approuvés ou programmés. La contribution se révèle 
particulièrement importante par domaine, en ce qui concerne la qualité des écosystèmes 
transfrontaliers, une limitation budgétaire plus importante ayant été observée pour 
répondre à la demande du territoire en ce qui concerne le patrimoine naturel et culturel. 

Le TABLEAU 11 présente cette capacité du programme au niveau des domaines, en montrant 
le pourcentage des projets soumises qui ont pu être financées par domaine (pourcentage 
horizontal)  

TABLEAU 11. PRÉVISION DE CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA RÉALISATION DES 
PRINCIPAUX OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX ET CLIMATIQUES SUR LE TERRITOIRE DE 

COOPÉRATION 

Domaine 
Planification environnementale  

Importante 

Actions 
potentielles 

susceptibles de 
cofinancement 

Estimation des actions à 
cofinancer 

Nombre Pourcentage 

Adaptation des 
territoires au 
dérèglement climatique 

Programmes communautaires, 
nationaux et régionaux de lutte, 
adaptation et atténuation des effets 
du dérèglement climatique 

49 15 30,6% 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
et réponse aux risques 
spécifiques et à la 
gestion des 
catastrophes naturelles 

Plans communautaires, nationaux 
et régionaux de prévention et 
réponse aux risques et catastrophes 
naturelles 

34 11 32,4% 

Patrimoine naturel et 
culturel  

Stratégies et plans 
communautaires, nationaux et 
ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire et de protection du 
patrimoine 

102 24 23,5% 

Qualité des 
écosystèmes 
transfrontaliers 

Programmes communautaires, 
nationaux et régionaux de 
protection des écosystèmes et des 
stratégies de développement 
durable 

33 13 39,4% 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting. 
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5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ développement durable est présente tout le long du 
programme, preuve en est, entre autres, la prise en compte de critères environnementaux 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎΣ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ tǊƛƻǊƛǘŞ нΦмΣ ƻǳ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ {ǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩh{ όƛύ ŘŜ ƭΩht м όζ Renforcer les capacités de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ») ou les OS 6.1. 
(« Améliorer la capacité institutionnelle des autorités publiques, notamment celles en charge 
ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ») et 6.2. 
(« !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ 
administrative, ainsi que la coopération entre les citoyens, les acteurs de la société civile et 
les institutions, dans le but notamment de surmonter les obstacles juridiques et autres au 
sein des régions frontalières »). 

La Politique de Cohésion Européenne doit jouer un rôle important, qui valorise la fonction du 
territoire comme non restrictif et comme stimulant du développement. Il ne fait cependant 
ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ 
entre la politique structurelle et le reste des politiques et programmes communautaires, 
nationaux et régionaux. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ǇŀǊƳƛ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ th/¢9C! нлнм-2027 avec les programmes et les stratégies à 

caractère territorial ou sectoriel concurrents, au niveau des différentes dimensions 

environnementales prises en compte.  

À la lumière des résultats de cette analyse, reflétés sur TABLEAU 12 et TABLEAU 13, les 
conclusions obtenues pointent une complémentarité élevée existant entre les objectifs du 
POCTEFA 2021-2027 et les programmes et stratégies concurrentes plus représentatifs du 
territoire.  
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TABLEAU 12. ANALYSE DE LA RELATION DE COMPATIBILITÉ ENTRE POCTEFA ET LA PLANIFICATION COMMUNAUTAIRE  

PROGRAMMES/STRATÉGIES 

DIMENSIONS ENVIRONNEMENTALES CRITÈRES DE COMPATIBILITÉ 

Biodiver
sité 

Ressources 
naturelles 

Pollution et 
qualité du 

milieu 

Énergie 
et 

climat 
Risques 

Cadre de vie 
et 

patrimoine 
Contradiction Neutralité 

Complémen
-tarité 

C
O

M
M

U
N

A
U

T
É

 E
U

R
O

P
É

E
N

N
E

 

EU Biodiversity Strategy for 2030           
Directive 92/43/CEE concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages  

        

Directive 2009/147/CE concernant la conservation des oiseaux sauvages 
 

        

{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛve-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
(directive 2000/60/CE, modifiée par la directive 2008/105/CE) 

  
    

   

Plan pour sauvegarder les ressources hydriques et liens avec les plans de 
gestion hydrologique des bassins 

  
    

   

Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la 
Méditerranée 

  
    

   

La Convention OSPAR pour la protection du milieu marin de l'Atlantique 
du Nord-Est 

      
   

tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ   
 

      
Directive (EU) 2016/2284 concernant la réduction des émissions   

 
      

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ό¦9ύ нлмфκфлп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
 

 
   

   

European Climate Change Programme (ECCP):          
Directive 2007/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 
нллт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 
   

 
 

   

/haa¦bL/!¢Lhb 59 [! /haaL{{Lhb ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
pour les forêts et le secteur forestier 
/* COM/2013/0659 final */ 

 
    

    

/ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ      
    

Ψ{ǳǎǘŀƛƴŀōƭŜ ŀƴŘ {ƳŀǊǘ aƻōƛƭƛǘȅ {ǘǊŀǘŜƎȅΩ ǘƻƎŜǘƘŜǊ ǿƛǘƘ ŀƴ !Ŏǘƛƻƴ tƭŀƴ 
         

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting.
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TABLEAU 13. ANALYSE DE LA RELATION DE COMPATIBILITÉ ENTRE POCTEFA ET LA PLANIFICATION NATIONALE 

PROGRAMMES/STRATÉGIES 

DIMENSIONS ENVIRONNEMENTALES CRITÈRES DE COMPATIBILITÉ 

Biodiversité 
Ressources 
naturelles 

Pollution 
et qualité 
du milieu 

Énergie 
et 

climat 
Risques 

Cadre de vie 
et 

patrimoine 
Contradiction Neutralité 

Complémen
-tarité 

E
s
p
a
g

n
e 

Instrumentos Internacionales en España: Ramsar, OSPAR, ZEPIM          
Plan de acción español contra el tráfico ilegal y el furtivismo 
internacional de especies silvestres          

Estrategia Nacional e Infraestructura Verde y de la Conectividad y 
Restauración Ecológicas          

Estrategias de conservación y gestión de especies amenazadas          
Estrategias y planes de conservación de especies invasoras e 
importación de especies alóctonas          

Plan Director de la Red de Parques Nacionales          
Plan PIMA Adapta AGUA          
Programa para el seguimiento de la calidad química de las aguas 
subterráneas en España 

         

El Programa ERHIN          
Estrategia Nacional de Restauración de Ríos          

Programa operativo del Fondo Europeo Marítimo y de Pesca 
2015-2020 

         

Estrategia Española de Economía Circular          
I Programa nacional de control de la contaminación          
Plan Estatal Marco de Gestión de Residuos (PEMAR) 2016-2022          
Programa Estatal de Prevención de Residuos 2014-2020          

Plan Nacional Integrado de Energía y Clima (PNIEC) 2021-2030          
Plan Nacional de Adaptación al Cambio Climático 2021-2030          
Estrategia a Largo Plazo para una Economía Española Moderna, 
Competitiva y Climáticamente Neutra en 2050 

         

Estrategia Forestal de la UE          
Plan Nacional de Educación y Patrimonio          
Plan Director de la Red de Parques Nacionales          

 Marco de Acción Prioritaria para la Red Natura 2000 en España 
para el periodo 2021-2027          

 Planes hidrológicos de cuenca del segundo ciclo (2015-2021)          



 

 

  22 Rapport sur les incidences du POCTEFA 2021-2027 

PROGRAMMES/STRATÉGIES 

DIMENSIONS ENVIRONNEMENTALES CRITÈRES DE COMPATIBILITÉ 

Biodiversité 
Ressources 
naturelles 

Pollution 
et qualité 
du milieu 

Énergie 
et 

climat 
Risques 

Cadre de vie 
et 

patrimoine 
Contradiction Neutralité 

Complémen
-tarité 

 Planes de gestión del riesgo de inundación de primer ciclo          
 Estrategias marinas para la demarcación noratlántica y 

demarcación levantino-balear 
         

F
R

A
N

C
E 

La stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020          
tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŞǘŀŎŞǎ          

{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όнлнл-30) 

         

tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ нлмс-
2021 

         

Plan national de gestion des déchets          
Le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants 
Atmosphériques 

         

Plan National intégré énergie-climat de la France          
{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwLύ          
tƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ όttwLCύ ŘŜ ƭŀ 
commune de SEIX 

         

Programme national de numérisation et de valorisation des 
contenus culturels (PNV) 

         

Stratégie de développement de la mobilité propre          

Source: Élaboré par Regio Plus Consulting. 
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4. ANALYSE DES PRINCIPAUX IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX PROBABLES ET 
SIGNIFICATIFS DU POCTEFA 2021-2027 

4.1. DESCRIPTION DES IMPACTS POTENTIELS 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ programmation, nous ignorons le détail des futures 
interventions du POCTEFA 2021-2027, étant donné que le programme ne prévoit aucune 
action concrète mais plutôt des types développées par la suite, sur la base des propositions 
reçues lors des appels à projets respectifs. Cependant, dans le but de contribuer à un meilleur 
processus de programmation, cette Rapport sur les incidences du Programme souligne les 
principaux impacts potentiels, tant positifs que négatifs, directs et indirects, identifiés pour 
chacune des interventions prévues dans le document des Priorités et Objectifs Spécifiques, 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ 
résumées sur le tableau ci-dessous. 

TABLEAU 14. ÉLÉMENTS 5Ω!b![¸{9 t!w 5ha!Lb9 9b±Lwhbb9a9b¢![ th¢9b¢L9[ 5¦ 
PROGRAMME 

DOMAINES 
ENVIRONNEMENTAUX 

VARIABLE 

Biodiversité et milieux 
naturels 

Flore, faune, espèces et variétés locales, agrodiversité 
Habitats, espaces naturels protégés, services écosystémiques, systèmes forestiers, 
connectivité. 

Ressources naturelles 

{ƻƭ Υ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
Eau : Disponibilité, autant des eaux superficielles que souterraines, ainsi que des 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ȅ compris ceux maritimes. 
Ressources forestières : Surfaces forestières, masses forestières, etc. 

Pollution et qualité du 
milieu 

Eau : Qualité et pollution, autant superficielles que souterraines et maritimes. 
!ƛǊ Υ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ atmosphérique et bruit. 
Sol : Qualité, dégradation (compactage, érosion) et pollution. 
Production et gestion des déchets, pollution. 
Pollution lumineuse. 

Énergie et climat 
LƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ όƎŜǎǘƛƻƴκŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞύΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ƴƻƴ 
renouvelables.  
Émission/atténuation des gaz à effet de serre, écoulement et adaptation. 

Risques 
Inondations, incendies de forêts, éboulements et glissements de terrains, 
avalanches de neige, érosion, désertification, accidents environnementaux, 
dérèglement climatique, etc. 

Cadre de vie, 
patrimoine 

Protection du paysage, éléments du paysage, changements du paysage. 
Santé et qualité de vie. 
Conservation du patrimoine culturel. 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting  

Conformément à cela, l'analyse des principaux aspects potentiels considérés pour chacun 

des objectifs spécifiques et des domaines d'action du POCTEFA 2021-2027 a été traitée 

conformément au Règlement (UE) 2021/1060 du FEDER, et à d'autres domaines transversaux 
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de durabilité environnementale, sociale et économique. Par ailleurs, des enjeux de santé ont 

été ajoutés dans le champ correspondant au Domaine de vie, en réponse aux suggestions 

faites par les autorités environnementales dans les Documents de portée, afin que cet enjeu 

puisse être intégré dans l'Evaluation Environnementale Stratégique. Cependant, la prise en 

compte de la santé sera abordée de manière transversale dans la description des effets, 

puisqu'elle a des influences dans d'autres domaines. 

Ces effets potentiels des interventions prévues par le Règlement (UE) 2021/1060 peuvent 

être classés en trois catégories, telles que développées en détail dans le TABLEAU 15.  

TABLEAU 15. TYPOLOGIE DES POTENTIELS EFFETS ENVIRONNEMENTAUX DU PROGRAMME 

J 
[ΩŜŦŦŜǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ 
potentiellement positif et 
direct 

L 
[ΩŜŦŦŜǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ 
potentiellement négatif et 
direct 

ė 

[ΩŜŦŦŜǘ majoritaire est 
neutre, peu défini ou 
ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concrétisation de 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ J 

[ΩŜŦŦŜǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ 
potentiellement positif et 
indirect 

L 
[ΩŜŦŦŜǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ 
potentiellement négatif et 
indirect 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting. 

Le tableau résume les principaux impacts de chaque objectif spécifique, selon les six 
domaines environnementaux pris en compte.  
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TABLEAU 16. IMPACTS POTENCIELS GÉNÉRÉS PAR LES INTERVENTIONS DU POCTEFA 2021-нлнт {¦w [! ½hb9 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb t!w 
OBJETIFS SPÉCIFIQUES DES PROGRAMMES INTERREG 

OBJETIFS SPÉCIFIQUES 

PROGRAMMES INTERREG 

Biodiversité et 
milieux naturels 

Ressources 
naturelles 

Pollution et qualité 
du milieu 

Énergie et climat Risques 
Cadre de vie, 
patrimoine 

 

twLhwL¢; мΦмΥ /w;9w ¦b 9{t!/9 /haa¦b th¦w [! /hbb!L{{!b/9 9¢ [ΩLbbh±!¢Lhb 
OE i: Développer et renforcer les capacités de recherche et 
d'innovation et l'adoption de technologies avancées ė J L L J ė 
OE ii: Exploiter les avantages de la numérisation pour les 
citoyens, les entreprises, les organismes de recherche et les 
pouvoirs publics 

ė L J L J J J J L 

OE iii: Renforcer la croissance durable et la compétitivité des 
PME et la création d'emplois dans ces dernières, y compris par 
des investissements productifs 

L L L L L L 

PRIORITÉ 2.1: PROTECTION ET CONSOLIDATION DES VALEURS ÉCOLOGIQUES DU TERRITOIRE TRANSFRONTALIER 
OE iv: Promouvoir l'adaptation au changement climatique et la 
prévention des risques de catastrophes, la résilience, en tenant 
compte des approches fondées sur les écosystèmes. 

J L J L ė J J J 
OE v: Promouvoir l'accès à l'eau et la gestion durable de l'eau 

J L J L J J J J 
OE vi: Promouvoir la transition vers une économie circulaire et 
efficiente Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ ė J L J J J ė J 
OE vii: Renforcer la protection et la préservation de la nature, de 
la biodiversité et des infrastructures vertes, y compris dans les 
zones urbaines, et réduire toutes les formes de pollution 

J J L J J J J 

twLhwL¢; пΦмΥ C!/L[L¢9w [Ω!//:{ " [Ω9at[hL9 9¢ " ¦b9 Chwa!¢Lhb 59 v¦![L¢; 5!b{ [! ½hb9 ¢w!b{Cwhb¢![L:w9 
OE i: Renforcer l'efficacité et l'inclusivité des marchés du travail 
et l'accès à des emplois de qualité par le développement 
d'infrastructures sociales et la promotion de l'économie sociale. 

ė ė ė ė ė J 
OE ii: Améliorer l'égalité d'accès à des services inclusifs et de 
qualité dans l'éducation, la formation et l'apprentissage continu 
par le développement d'infrastructures accessibles, y compris en 
favorisant la résilience de l'enseignement et la formation à 
distance et en ligne 

ė ė ė ė ė J 



 

 

  26 Rapport sur les incidences du POCTEFA 2021-2027 

OBJETIFS SPÉCIFIQUES 

PROGRAMMES INTERREG 

Biodiversité et 
milieux naturels 

Ressources 
naturelles 

Pollution et qualité 
du milieu 

Énergie et climat Risques 
Cadre de vie, 
patrimoine 

PRIORITÉ 4.2: CONSTRUIRE UN ESPACE TRANSFRONTALIER INCLUSIF ET PLUS INTÉGRÉ SOCIALEMENT 
OE iii: Promouvoir l'inclusion socio-économique des 
communautés marginalisées, des ménages à faibles revenus et 
des groupes défavorisés, y compris les personnes ayant des 
besoins particuliers, par des actions intégrées comprenant le 
logement et les services sociaux. 

ė ė ė ė ė J 

OE iv: Assurer l'égalité d'accès aux soins de santé et promouvoir 
la résilience des systèmes de santé, y compris les soins primaires, 
et promouvoir la transition des soins en institution vers les soins 
familiaux et communautaires  

ė ė L J ė J 

PRIORITÉ 4.3: DÉVELOPPER LE TERRITOIRE TRANSFRONTALIER COMME DESTINATION TOURISTIQUE DURABLE, DÉVELOPPER LA CULTURE ET LE PATRIMOINE COMMUNS ET 
PROMOUVOIR L'ACTIVITÉ ET LA CAPACITÉ DE SES ACTEURS 
OE vi: Renforcer le rôle de la culture et du tourisme durable dans 
le développement économique, l'inclusion sociale et l'innovation 
sociale 

L L L L L J L 

PRIORITÉ 5.1: STRUCTURATION TERRITORIALE, SOCIALE ET ECONOMIQUE DE LA ZONE TRANSFRONTALIERE 
OE ii: Favoriser le développement social, économique et 
environnemental intégré et inclusif, la culture, le patrimoine 
naturel, le tourisme durable et la sécurité dans les zones autres 
que les zones urbaines 

ė ė ė ė ė ė 

PRIORITÉ 6.1: VERS UNE ZONE TRANSFRONTALIÈRE PLUS INTÉGRÉE 
OE i: Améliorer la capacité institutionnelle des autorités 
publiques, en particulier celles qui sont mandatées pour gérer un 
territoire spécifique, et des parties prenantes 

ė J ė J ė J ė J ė J ė J 
OE ii: Améliorer l'efficacité de l'administration publique en 
promouvant la coopération juridique et administrative et la 
coopération entre les citoyens, les acteurs de la société civile et 
les institutions, en particulier, en vue de résoudre les obstacles 
juridiques et autres dans les régions frontalières 

ė J ė J ė J ė J ė J ė J 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting. 
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De plus, pour cette analyse des effets environnementaux possibles du Programme, les 
recommandations de la note explicative de la Commission européenne en application du principe « 
Ne pas nuire de manière significative » (DNSH) dans les politiques de cohésion ont été prises en 
compte. Aux fins du Règlement Dispositions Communes, DNSH doit être interprété au sens de l'article 
17 du Règlement Taxonomie. A cet effet, le Guide pour la conception et le développement d'actions 
respectant le principe de ne pas causer de dommages significatifs à l'environnement a été pris comme 
référence. 

Cet article définit ce qui constitue un dommage significatif pour les six objectifs environnementaux 
établis dans le Règlement Taxonomique (atténuation et adaptation au changement climatique; 
utilisation durable et protection des ressources hydriques et marines; transition vers une économie 
circulaire; prévention et contrôle de la pollution et protection et récupération de la biodiversité et des 
écosystèmes), spécifiés dans : 

  Une activité est considérée comme causant des dommages importants à l'atténuation du 
changement climatique si elle génère des émissions importantes de gaz à effet de serre (GES). 

  Une activité est considérée comme causant des dommages importants liés à l'adaptation au 
changement climatique si elle entraîne un impact négatif plus important du climat actuel et du 
climat futur prévu, sur l'activité elle-même ou sur les personnes, la nature ou les actifs. 

  Une activité est considérée comme causant un préjudice significatif à l'utilisation durable et à la 
protection des ressources en eau et marines si elle est préjudiciable au bon état ou au bon 
potentiel écologique des masses d'eau, y compris les eaux de surface et souterraines, ou au bon 
état de l'environnement des eaux marines. 

  Une activité est considérée comme causant un préjudice significatif à l'économie circulaire, y 
compris la prévention et le recyclage des déchets, si elle entraîne des inefficacités significatives 
dans l'utilisation des matériaux ou l'utilisation directe ou indirecte des ressources naturelles, ou si 
elle augmente de manière significative la production, l'incinération ou l'élimination des déchets, 
ou si l'élimination à long terme des déchets peut causer des dommages importants et à long terme 
à l'environnement. 

  Une activité est considérée comme causant des dommages importants en matière de prévention 
et de contrôle de la pollution si elle entraîne une augmentation importante des émissions de 
polluants dans l'air, l'eau ou le sol. 

  Une activité est considérée comme causant un préjudice significatif à la protection et à la 
restauration de la biodiversité et des écosystèmes si elle porte un préjudice significatif à la santé 
et à la résilience des écosystèmes, ou à l'état de conservation des habitats et des espèces, y 
compris ceux qui intéressent l'UE. 

Étant donné que le modèle du Programme de Coopération Territoriale Interreg VI-A Espagne-France-
Andorre POCTEFA 2021-2027 ne prévoit pas la possibilité d'inclure une évaluation détaillée du DNSH 
dans le programme lui-même, les déclarations suivantes sont incluses dans les types d'actions dans 
chaque objectif spécifique retenu dans le Programme, l'énoncé suivant est inclus dans les types 
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d'actions de chaque Objectif spécifique sélectionné dans le programme « À la suite de l'Evaluation 
Environnementale Stratégique, les actions ne devraient pas causer de  préjudices significatifs 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 5b{I έΦ 

Seront considérés comme impacts environnementaux stratégiques favorables ou positifs ceux qui 
favorisent les objectifs environnementaux mentionnés à la section 6 de cette étude, et sont également 
significatifs lorsqu'ils représentent une avancée transcendantale ou atteignent les objectifs, que ladite 
réalisation est claire, importante et mesurable, qui n'entraîne pas de préjudice ou d'impacts négatifs 
collatéraux sur d'autres objectifs environnementaux, et que sa conception et son exécution par le biais 
de la coopération transfrontalière génèrent des synergies positives et une valeur ajoutée particulière. 

A l'inverse, ceux qui peuvent agir en sens inverse des principaux objectifs environnementaux et 
climatiques considérés seront considérés comme des impacts environnementaux stratégiques 
défavorables ou négatifs. Les impacts qui produisent ou perpétuent directement ou indirectement la 
non-conformité ou l'incapacité à atteindre l'un de ces objectifs seront considérés comme significatifs. 

Afin de garantir la cohérence de l'analyse des effets dans ce chapitre avec l'évaluation du principe 
DNSH qui fait partie de la programmation, un soin particulier a été apporté pour assurer la cohérence 
des six dimensions considérées dans l'Analyse Environnementale Stratégique avec les 6 objectifs fixés 
par le Règlement 2020 /852. En effet, l'analyse environnementale stratégique de cette étude prend en 
compte 3 domaines au sein des dimensions supplémentaires à celles prévues dans l'analyse DNSH, 
comme on peut le voir sur la TABLEAU 17. 

TABLEAU 17. COHÉRENCE ENTRE LES DIMENSIONS ENVIRONNEMENTALES ANALYSÉES DANS LE  EAE 
ET LES OBJECTIFS CLIMATIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX CONSIDÉRÉS DANS L'ÉVALUATION DU 

PRINCIPE DNSH 
OBJECTIFS CLIMATIQUES ET 

ENVIRONNEMENTAUX ASSOCIÉS À LA 
VALORISATION DES ACTIONS AVEC LE PRINCIPE 

DNSH 

DIMENSIONS ENVIRONNEMENTALES PRISES EN 
COMPTE DANS LE EAE 

1. Atténuation du changement climatique. Climat. 

2. adaptation au changement climatique. Climat. 

3. Utilisation durable et protection des 
ressources hydriques et marines. 

Ressources naturelles : eau. 

4. Transition vers une économie circulaire. Pollution et qualité de l'environnement. 

5. Prévention et contrôle de la pollution. Ressources naturelles : eau, air et sol. 
Pollution et qualité de l'environnement. 

6. Protection et restauration de la biodiversité 
et des écosystèmes. 

Biodiversité et milieux naturels. 

 Énergie. 

 Risques. 

 Espace de vie et de patrimoine 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting.
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4.1. EFFETS POTENTIELS SUR LES ESPACES DU RESEAU NATURA 2000 

¢Ŝƭ ǉǳΩŜȄǇƭƛǉǳŞ ŀǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

compte de nombreuses figures de protection, parmi lesquelles celles du réseau Natura 2000. 

Celui-Ŏƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. En effet, la région se situe parmi les trois 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

La première question à évaluer est de savoir s'il existe un effet potentiellement négatif sur le 
Réseau Natura 2000. 9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜau Natura 2000 sur le territoire de 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ƴŜ 
ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci. 

TABLEAU 18. EFFETS POTENTIELS DU PROGRAMME SUR LES ESPACES DU RÉSEAU NATURA 
2000 

Objectifs 
Spécifiques 
POCTEFA 

2021-2027 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл 
Type 
ŘΩŜŦŦŜǘ 

OS 1.1 (i)  

!ǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƴŜǳǘǊŜǎ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ échéant, positifs 
indirects étant plus probable, dans la mesure où une meilleure connaissance du territoire 
ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ 
compatible avec la durabilité, puisse avoir une influence positive sur la conservation de ces 
espaces. 

ė  

OS 1.1 (ii)  

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƴŜǳǘǊŜǎ ƻǳ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǎǳǊ 
la biodiversité et les ressources naturelles, contribuant même à une meilleure gestion des 
ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƴƻǳǎ ŜǎǘƛƳƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŜǳǘǊŜǎ ƻǳ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
Natura 2000. Une attention particulière devrait néanmoins être apportée à la possible 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻu minimiser les effets sur 
ces espaces. 

ė  

OS 1.1 (iii)  
Les incidences négatives seraient, le cas échéant, indirectes et émaneraient 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎκƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ta9 Řŀƴǎ ŎŜǎ 
espaces. 

L 

OS 2.1 (iv)  

Les actions de protection contre les risques naturels pourraient avoir des effets négatifs sur les 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł 
ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŎŜǎ 
actions pourraient avoir lieu, notamment, dans les zones peuplées ou à usages productifs, tels 
que les cultures, de manière à éviter tout impact négatif sur les espaces protégés du réseau 
Natura 2000. Les zones tirent néanmoins profit des actions de contrôle des risques menées. 

J L 

OS 2.1 (v)  
Les effets sont positifs et une mauvaise gestion des ressources hydriques pourrait se révéler 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƴŞŦŀǎǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭΩŜŀǳ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Ǿƛǘŀƭ pour le réseau, en 
particulier pour ceux essentiels aux oiseaux. 

J L 

OS 2.1 (vi)  

!ǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire pourraient même avoir une incidence positive sur la baisse de la pollution 
et des déchets, affectant, plus ou moins directement, la meilleure conservation des espaces 
protégés. 

ė  

OS 2.1 (vii)  

Il est prévu que les effets soient direct et positifs, car le renfort de ce type de compétences sera 
bénéfique autant pour la flore et la faune que pour les caractéristiques inhérentes à ces espaces. 
En effet, les actions financées au titre de cet objectif spécifique devraient contribuer au 
financement de mesures d'infrastructures vertes qui améliorent leur cohérence dans un 
contexte transfrontalier, conformément aux besoins et aux engagements de financement des 

J 
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Objectifs 
Spécifiques 
POCTEFA 

2021-2027 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл 
Type 
ŘΩŜŦŦŜǘ 

/ŀŘǊŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ tǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ό/!tύ ǇƻǳǊ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ 
période 2021-2027 

OS 4.1 (i)  
Les actions possibles ont des effets environnementaux neutres ou résiduels sur le réseau Natura 
2000 ė  

OS 4.1 (ii)  
Les actions possibles ont des effets environnementaux neutres ou résiduels sur le réseau Natura 
2000 ė  

OS 4.2 (iii) 
Les actions possibles ont des effets environnementaux neutres ou résiduels sur le réseau Natura 
2000 ė 

OS 4.2 (iv)  
Les actions possibles ont des effets environnementaux neutres ou résiduels sur le réseau Natura 
2000 ė  

OS 4.3 (vi) 
Les effets pourraient être négatifs, en raison de la possible augmentation de la présence de 
touristes L 

OS 5.1 (i) 

LƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǎǘŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ 
territoires intégrant le réseau Natura 2000 dans le domaine du POCTEFA, il est possible que 
quelques-unes des actions à mener dans le cadre des programmes et des stratégies puissent 
avoir une certaine influence sur les espaces du réseau Natura 2000. Elles devront être analysées 
Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘratégique ou analogue. 

ė 

OS 5.1 (ii) 

¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩh{ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭΩŜŦŦŜǘ Ŝǎǘ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎ 
actions à mener dans le cadre des programmes et stratégies aient une certaine influence sur les 
espaces du réseau Natura 2000, en particulier dans cet objectif, qui concerne des zones autres 
ǉǳΩǳǊōŀƛƴŜǎΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƻǳ ŀƴŀƭƻƎǳŜΦ 

ė 

OS Interreg (i) 

Dans ces ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
de la capacité institutionnelle des autorités publiques, un aspect fondamental est les actions 
relatives au réseau Natura 2000 et aux espaces protégés. Les actions devraient porter 
particulièrement sur les connaissances et la gestion de la biodiversité et des ressources 
naturelles présentes, ainsi que des équipements et des infrastructures vertes, dans le but 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎΦ 

ė J 

OS Interreg (ii)  
[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ces espaces. ė J 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting. 

Au-delà de l'absence prévisible d'effets négatifs, une autre question à noter est la mesure 

dans laquelle le POCTEFA 2021-2027 est susceptible de contribuer par son financement au 

maintien et à la conservation du Réseau Natura 2000. Surtout dans le cas des mesures 2.b., 

qui peuvent être traités par des actions financées correspondantes à l'Objectif Politique 2, 

en particulier à travers l'Objectif spécifique vii, relatif à l'amélioration de la protection et de 

la préservation de la nature, de la biodiversité et des infrastructures vertes. 
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5. MESURES COMPENSATOIRES, PRÉVENTIVES ET CORRECTIVES PRÉVUES 

L'adoption des mesures vise à atténuer voire à éviter certains des impacts négatifs indiqués, 

mais aussi à renforcer nombreux de ceux qui sont indiqués comme positifs. Ainsi, son 

adoption effective et systématique dans l'exécution du POCTEFA 2021-2027 devrait enfin 

assurer l'acceptabilité environnementale du Programme. 

Les objectifs comprennent des actions de nature très diverse, c'est pourquoi les mesures 

doivent être adaptées à la typologie des projets. Bien qu'il s'agisse d'actions avec des priorités 

et des objectifs spécifiques différents, les effets potentiels sur les sphères environnementales 

comportent certains éléments communs, bien que leur forme spécifique et leur intensité 

puissent changer en fonction de l'objectif auquel ils appartiennent et de l'action entreprise. 

La TABLEAU 19 rappelle la liste complète des actions et des objectifs spécifiques dont il est 
ǇǊŞǾǳ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 
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TABLEAU 19. EFFETS POTENTIELS PLUS SIGNIFICATIFS PAR TYPE 5Ω!/¢Lhb 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES INTERREG 

Stratégies, 
plans et 
gestion 

publique 

Études, 
projets, 
R & D 

Sensibilisation, 
formation, 
échange, 

coopération, 
associationnisme 

Équipements 
et structures 

existants 

Construction, 
infrastructures, 
installations et 

bâtiments  

Actions à 
finalité 

environne-
mental dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
naturel 

Actions à 
finalité 

climatique 
dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
naturel 

Augmentation 
du nombre de 
déplacements, 
de visiteurs et 
de touristes 

twLhwL¢; мΦмΥ /w;9w ¦b 9{t!/9 /haa¦b th¦w [! /hbb!L{{!b/9 9¢ [ΩLbbh±!¢Lhb 
OE i: Développer et renforcer les capacités de recherche et 
d'innovation et l'adoption de technologies avancées 

 
    

   

OE ii: Exploiter les avantages de la numérisation pour les citoyens, 
les entreprises, les organismes de recherche et les pouvoirs publics  

 
   

   

OE iii: Renforcer la croissance durable et la compétitivité des PME et 
la création d'emplois dans ces dernières, y compris par des 
investissements productifs 

 
     

   

PRIORITÉ 2.1: PROTECTION ET CONSOLIDATION LES VALEURS ÉCOLOGIQUES DU TERRITOIRE TRANSFRONTALIER 
OE iv: Promouvoir l'adaptation au changement climatique et la 
prévention des risques de catastrophes, la résilience, en tenant 
compte des approches fondées sur les écosystèmes. 

   

  
  

 

OE v: Promouvoir l'accès à l'eau et la gestion durable de l'eau. 
       

  

OE vi: Promouvoir la transition vers une économie circulaire et 
ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ    

 
   

 

OE vii: Renforcer la protection et la préservation de la nature, de la 
biodiversité et des infrastructures vertes, y compris dans les zones 
urbaines, et réduire toutes les formes de pollution  

   

  
 

  

twLhwL¢; пΦмΥ C!/L[L¢9w [Ω!//:{ " [Ω9at[hL 9¢ " ¦b9 Chwa!¢Lhb 59 v¦![L¢; 5!b{ [! ½hb9 ¢w!b{Cwhb¢![L:w9 
OE i: Renforcer l'efficacité et l'inclusivité des marchés du travail et 
l'accès à des emplois de qualité par le développement 
d'infrastructures sociales et la promotion de l'économie sociale 

 

 
 

    
 

OE ii: Améliorer l'égalité d'accès à des services inclusifs et de qualité 
dans l'éducation, la formation et l'apprentissage continu par le 
développement d'infrastructures accessibles, y compris en 
favorisant la résilience de l'enseignement et la formation à distance 
et en ligne 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES INTERREG 

Stratégies, 
plans et 
gestion 

publique 

Études, 
projets, 
R & D 

Sensibilisation, 
formation, 
échange, 

coopération, 
associationnisme 

Équipements 
et structures 

existants 

Construction, 
infrastructures, 
installations et 

bâtiments  

Actions à 
finalité 

environne-
mental dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
naturel 

Actions à 
finalité 

climatique 
dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
naturel 

Augmentation 
du nombre de 
déplacements, 
de visiteurs et 
de touristes 

PRIORITÉ 4.2: CONSTRUIRE UN ESPACE TRANSFRONTALIER INCLUSIF ET PLUN INTÉGRÉ SOCIALEMENT 
OE iii: Promouvoir l'inclusion socio-économique des communautés 
marginalisées, des ménages à faibles revenus et des groupes 
défavorisés, y compris les personnes ayant des besoins particuliers, 
par des actions intégrées comprenant le logement et les services 
sociaux 

   

     

OE iv: Assurer l'égalité d'accès aux soins de santé et promouvoir la 
résilience des systèmes de santé, y compris les soins primaires, et 
promouvoir la transition des soins en institution vers les soins 
familiaux et communautaires. 

 

 
 

     

PRIORITÉ 4.3: DÉVELOPPER LE TERRITOIRE TRANSFRONTALIER COMME DESTINATION TOURISTIQUE DURABLE, DÉVELOPPER LA CULTURE ET LE PATRIMOINE COMMUN 
9¢ twhah¦±hLw [Ω!/¢L±L¢; 9¢ [! /!t!/L¢; 59 {9{ !/¢9¦w{ 
OE vi: Renforcer le rôle de la culture et du tourisme durable dans le 
développement économique, l'inclusion sociale et l'innovation 
sociale. 

   

    
 

PRIORITÉ 5.1: STRUCTURATION TERRITORIALE, SOCIALE ET ÉCONOMIQUE DE LA ZONE TRANSFRONTALIÈRE 
OE ii: Favoriser le développement social, économique et 
environnemental intégré et inclusif, la culture, le patrimoine naturel, 
le tourisme durable et la sécurité dans les zones autres que les zones 
urbaines. 

        

PRIORITÉ 6.1: VERS UNE ZONE TRANSFRONTALIÈRE PLUS INTÉGRÉE 
OE i: Améliorer la capacité institutionnelle des autorités publiques, 
en particulier celles qui sont mandatées pour gérer un territoire 
spécifique, et des parties prenantes. 

 

 
 

     

OE ii: Améliorer l'efficacité de l'administration publique en 
promouvant la coopération juridique et administrative et la 
coopération entre les citoyens, les acteurs de la société civile et les 
institutions, en particulier, en vue de résoudre les obstacles 
juridiques et autres dans les régions frontalières. 

 

 
  

     

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting.
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Une fois les actions reliées aux objectifs spécifiques du POCTEFA 2021-нлнтΣ ƭΩŞǘŀǇŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 
consiste à définir les mesures proposées pour y faire face et garantir la faisabilité du 
programme. À ces fins, nous distinguons quatre types de mesures :  

  Mesures préventivesΣ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ 
Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ  

  Mesures correctives, dont la finalité est de corriger les effets qui se produiront 
ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ 
mesures préventives ou, si elles peuvent être adoptées, seraient insuffisantes pour 
éviter les effets.  

  Mesures compensatoiresΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊ 
ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻn réalisée.  

  Mesures optimisatrices, dont la finalité est de renforcer les effets positifs que les 
actions sont susceptibles de générer. 

Dans la Déclaration Stratégique Environnementale du POCTEFA 2021-2027 publiée le 11 

juillet 2022 au BOE, certaines conditions d'éligibilité et critères de priorisation des opérations 

sont indiqués. Certaines d'entre elles ont été prises en compte dans le Programme POCTEFA 

2021-2027 lui-même, mais d'autres doivent être prises en compte dans la phase de 

préparation des appels et d'évaluation des candidatures, ainsi que dans le système de suivi 

ultérieur des projets. 
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TABLEAU 20. MESURES RECOMMANDÉES POUR PRÉVENIR ET APPORTER UNE RÉPONSE AUX POTENTIELS EFFETS 
ENVIRONNEMENTAUX DU PROGRAMME. 

 MESURES À EFFETS EMMINÉMENT INDIRECTS 
¢¸t9 5Ω!/¢Lhb{ 
 

MESURES 

TYPE DESCRIPTION 

Développement de 
stratégies, de plans et 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

publique 
 

Préventive 
 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜr les 
considérations environnementales à leurs objectifs, autant au niveau local que mondial y compris celles sur la santé humaine. 

Inclure une analyse de climate proofing, de manière à déterminer si les stratégies et les plans considèrent correctement les impacts 
du dérèglement climatique. 

Optimisatrice 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ κ ƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ  

¶ LƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƭŀƛǊǎΦ 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Υ 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 
traditionnelles / fossiles. 

Critère de sélection des opérations :  

¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΦ 

/ǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Υ 

¶ .ŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ κ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻōǘŜƴǳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 

Actions de financement 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

Préventive 

[ΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ƛƴŎƭǳǊŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ  ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǎur la 
santé humaine. 

5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ƻǴ ƭΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜsures de suivi 
ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ protégés et, dans le cas contraire, de justifier 
en détail le choix de la localisation. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon et/ou 
les conditions nécessaires à la gestion responsable en matière environnementale. 

Inclure une analyse de climate proofing, de manière à déterminer si les stratégies et les plans considèrent correctement les impacts 
du dérèglement climatique. 

Actions de sensibilisation, 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

formation, y compris 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
et de bonnes pratiques et 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ 

Optimisatrice 
Intégrer aux plans de formation des modules de sensibilisation, pour les principaux défis environnementaux de la région 
transfrontalière, en particulier pour ceux associés au dérèglement climatique y compris ceux sur la santé humaine. 

Préventive 
Usage efficace des ressources de transports dans les actions de formation, en utilisant, dans la mesure du possible, le covoiturage et 
des véhicules à consommation énergétique efficace et à faible empreinte carbone. 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting.  
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TABLEAU 21. MESURES RECOMMANDÉES POUR PRÉVENIR ET APPORTER UNE RÉPONSE AUX POTENTIELS EFFETS 
ENVIRONNEMENTAUX DU PROGRAMME.  MESURES À EFFETS EMMINÉMENT DIRECTS 

¢¸t9 5Ω!/¢Lhb{ 
MESURES 

TYPE DESCRIPTION 

!Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
dans des équipements et 

des structures préexistants 

Optimisatrice 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ κ ƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ  
LƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƭŀƛǊΦ 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Υ 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǘǊaditionnelles / 
fossiles. 

Critère de sélection des opérations :  

¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΦ 

/ǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Υ 

¶ .ŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ κ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻōǘŜƴǳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 

Préventive 

Critère de sélection des opérations :  

¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΦ 
[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǎŞƭection :  
¶ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎe), facilité à 
ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀƴƎŜΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ǳǘƛƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻrt à une 
éventuelle pollution, recyclage de matériaux, etc. 

Il faudra préciser, sur la fiche de projet, le ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŞƭƛƎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƻǴ ŎŜƭƭŜ-ci va se 
réaliser et le degré de protection légale (environnementale, patrimoniale, urbaine, servitudes) auquel elle est soumise, ainsi que les autorisations 
des autorités compétentes. 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ ŜƴŎƻuragée, en employant, 
dans la mesure du possible, les meilleures techniques disponibles pour ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets générés, mimalnimisation de la pollution lumineuse, no génération de dommages à la santé humaine y la conservation du patrimoine 
architectural existant et les critères paysagers urbains. 
Les éventuels impacts paysagers des nouvelles infrastructures seront pris en compte et des mesures de diminution de ces impacts seront incluses, 
le cas échéant. 
La localisation et/ou le tracé des infrastructures prévues devra être défini afin de ne pas trop affecter ou affecter le moins possible les espaces 
naturels et/ou productifs de plus grande valeur (y compris la pollution lumineuse), ni les éléments patrimoniaux et le paysage et les voies 
traditionnelles. 
[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ 
barrière et prévoir la construction de passages adaptés aux espèces de la faune, présentes et potentielles, des connecteurs écologiques affectés. 
[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎtructures 
Pour les projets nécessaires, il faudra justifier la situation des espèces ŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
possibles effets que les travaux et les mouvements de terrains peuvent avoir sur leur multiplication. 

Correctrice  " ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ, en fonction des projets concrets. 
Compensatoire " ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎΦ 



 

 

  37 Rapport sur les incidences du POCTEFA 2021-2027 

¢¸t9 5Ω!/¢Lhb{ 
MESURES 

TYPE DESCRIPTION 

Actions impliquant la 
construction 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

bâtiments 

Optimisatrice 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ κ ƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ  
LƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƭŀƛǊΦ 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
milieu naturel :  
¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎes 

traditionnelles / fossiles.  

Critère de sélection des opérations :  

¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ respectif. 
/ǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
dans le milieu naturel :  
¶ .ŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ κ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻōǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Préventive 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Υ  
¶ !ǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ  
¶ Pour les projets soumis à EIA, obtenir une décision favorable et une autorisation intégrant les conditions. 
¶ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩ9L!Σ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 
¶ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ 
¶ Dans les ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳent à 

la législation en vigueur. 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Υ  
¶ EIA avec décision favorable  
¶ bŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘΩŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΣ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜύΦ 
¶ Autorisation intégrant les conditions de DIA 
 
 
Critères de sélection des opérations :  
¶ 5ŜƎǊŞ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴκŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ de la présence 

humaine dans les zones sensibles du milieu naturel.  
/ǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Υ  
¶ 5ŜƎǊŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘres 

infrastructures linéaires (mesures compensatoires). 
/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ κ ōƭŜǳŜǎ 
¶ Degré de réduction des déchets prévue. 
¶ Degré de contribution à la résolution de problèmes de déchets importants. 

Correctrice  " ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎΦ 
Compensatoire " ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎΦ 
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¢¸t9 5Ω!/¢Lhb{ 
MESURES 

TYPE DESCRIPTION 

Actions à finalité 
environnementale pouvant 
supposer des actions dans le 

milieu naturel ou agricole 

Optimisatrice 

¶ /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ κ ƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ LƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻōjectifs 
environnementaux et climatiques clair. 

Critère de sélection des opérations :  
¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΦ 
¶ CŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл κ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 
¶ Faire partie des instruments de gestion des espaces ou des régions protégées, des plans de conservation des espèces protégées, de 
ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛǎǇŀǊǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΦ 

¶ CŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎtructure verte. 
¶ Faire partie de programmes de mesures des plans hydrologiques pour la réalisation des objectifs environnementaux des zones protégées. 
¶ Faire partie de programmes de mesures des stratégies marines. 
Critères de sélection des opérations :  
¶ 5ŜƎǊŞ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴκŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ de la présence 

humaine dans les zones sensibles du milieu naturel.  
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 
¶ hōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǊŞŜƭƭŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘύ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

affectées. 
Critère de sélection des opérations spécifiques pour les actions de coopération, en vue de la planification et la gestion conŎŜǊǘŞŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 
¶ .ŀƛǎǎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
¶ .ŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛfs 

environnementaux. 

Préventive 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Υ  
¶ !ǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ  
¶ Pour les projets soumis à EIA, obtenir une décision favorable et une autorisation intégrant les conditions. 
¶ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩ9L!Σ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ǎǳŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 
¶ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǇǇƻǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
όŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƪƛΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŀǘŞrielles de prévention des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Υ 
¶ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜΦ 
Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŞƭƛƎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳes du milieu où celle-ci va se 
réaliser et le degré de protection légale (environnementale, patrimoniale, urbaine, servitudes) auquel elle est soumise, ainsi que les autorisations 
des autorités compétentes. 
Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Υ ŀŎŎŝǎ ŘŜǎ machines, matériaux 
ŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ όŞƭŜǾŀƎŜΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŜǘŎΦύΣ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŜǘŎΦ 
Les spécifications légales concernant la protection et la conservation des biens culturels, historico-artistiques, architecturaux et géologiques devront 
également être observées. 

Correctrice  " ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎΦ 
Compensatoire " ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental, en fonction des projets concrets. 

!Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
dérèglement climatique 

Optimisatrice 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ κ ƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ  
LƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƭŀƛǊΦ 
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¢¸t9 5Ω!/¢Lhb{ 
MESURES 

TYPE DESCRIPTION 
pouvant supposer des 
actions dans le milieu 
naturel ou agricole 

Critère de sélection des opérations :  

¶ Prise en compte de la baisse de ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΦ 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 
¶ Obtenir une baisse ǊŞŜƭƭŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘύ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

affectées. 
Critère de sélection des opérations spécifiques pour les actions de coopération, en vue de la planification et la gestion ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 
¶ .ŀƛǎǎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
¶ .ŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ leurs objectifs 

environnementaux. 

Préventive 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Υ  
¶ !ǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ  
¶ Pour les projets soumis à EIA, obtenir une décision favorable et une autorisation intégrant les conditions. 
¶ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩ9L!Σ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ǎǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 
¶ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ // ǎǳǇǇƻǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ 
ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƪƛΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ risqǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Υ 
¶ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜΦ 
Critères de sélection des opérations :  
¶ 5ŜƎǊŞ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴκŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ Ře la présence 

humaine dans les zones sensibles du milieu naturel. 
¶ 5ŜƎǊŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  
¶ Degré de contribution à la réduction des risques importants. 
Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Ǉƭǳǎ sensibles au dérèglement climatique, la valeur du 
ǎƻƭ ŘŜǾŀƴǘ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƳƻǘǘŀƎŜ ƻǳ artificialisation des sols, les projets prévoiront une 
réduction des éventuelles surfaces affectées et des mesures correctives seront envisagées. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜs de passage naturel de la faune, 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭǘŞǊŞΦ 

Correctrice  " ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎΦ 
Compensatoire " ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎΦ 
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¢¸t9 5Ω!/¢Lhb{ 
MESURES 

TYPE DESCRIPTION 

!Ŏǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ 
prévisible est 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déplacements, des visiteurs 

et des touristes sur le 
territoire éligible 

Optimisatrice 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ κ ƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ  
LƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƭŀƛǊΦ 

Critère de sélection des opérations :  

¶ Prise en compte de la ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΦ 

Préventive 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Υ  
¶ !ǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ  
¶ Pour les projets soumis à EIA, obtenir une décision favorable et une autorisation intégrant les conditions. 
¶ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩ9L!Σ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 
¶ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ 
¶ tǊƻǳǾŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

des ressources naturelles, la pollution /les déchets et les désagréments dus à la hausse des visites dans les régions fragiles, compte tenu de la 
capacité de charge de chaque espace et de la mobilité utilisée dans chaque cas. 

¶ WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΦ  
¶ WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǎŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
Critères de sélection des opérations :  
¶ 5ŜƎǊŞ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴκŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ Ǌéduction de la 

pollution lumineuse, ou de la présence humaine dans les zones sensibles du milieu naturel. 
[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭŀƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞǇƻǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ǳƴ ǘƻǳrisme plus permanent.  
Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ Şlevage, pêche, tourisme, 
paysage, etc. et sur les éléments à caractère ethnographique relatifs à certains lieux. 
tǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ŀƎƛǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜts produits. Le dimensionnement des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞǾƛǎŞ ǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Řŀƴs certaines zones. 
Le conditionnement de chemins, de sentiers et de pistes ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 
[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ fréquentation de la 
population danǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Υ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ŦƭŜǳǾŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎΣ ŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦ 

Correctrice  " ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎΦ 
Compensatoire À définir dans les ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎΦ 

Source: Élaboré par Regio Plus Consulting.  
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6. SYSTÈME DE SUIVI ENVIRONNEMENTALE DU PROGRAMME 

La directive relative Ł l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 

l'environnement (2001/42/CE) exige que les effets environnementaux significatifs de la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƛƳǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

correctives appropriées.  

À cette fin, nous avons réalisé une sélection des indicateurs de productivité communs pour 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ 

1299/2013 et sélectionnés dans le cadre du programme, qui ont été jugés pertinents par 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄ ŀƴǘŜΦ 

Le système de surveillance des effets sur l'environnement devrait être pleinement intégré 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ. 

DIAGRAMME 4. OUTILS DE BASE DES PROCÉDURES DE SUIVI  
9¢ 5Ω;±![¦!¢Lhb 5!b{ [9 th/¢9C! нлмп-2020 

 

Source: Évaluation à mi-parcours de la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ό9н). DÉCEMBRE 2018 

Le DIAGRAMME 5¡Error! No se encuentra el origen de la referencia. montre l'intégration des 
éléments de surveillance des effets sur l'environnement dans les deux procédures de 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ όƭŜ ǎǳƛǾƛŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ƭΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2027, en identifiant les 
instruments utilisées et le calendrier prévu pour chacun d'eux: 

Systŝme d'indicateurs
INFORMATIONS 
QUANTITATIVE

INFORMATIONS  
QUALITATIVE

RapportsdΩexŞcution des 
partenaires du projet

Rapport dΩexŞcution du 
project consolidŞ

RAPPORT FINAL DE 
PERFORMANCE

COMIT; DE SUIVI

Analyse documentaire, 
entretiens, sondages, 
groupesde travail...

RAPPORTS 
DΩ ;VALUATION

COMIT; DE 
PILOTAJE /GRUPO 

DE TRABAJO

PLAN 
DΩ ;VALUATION
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DIAGRAMME 5. INTÉGRATION DE LA SURVEILLANCE ET DE LΩ;±![¦!¢Lhb 
ENVIRONNEMENTALE 

 
Source : Élaboré par Regio Plus Consulting. 

{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ł ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǉǳƛ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ : les 
informations relatives aux projets approuvés dans les différents appels, les informations de 
suivi du Programme lui-même et les indicateurs généraux de surveillance environnementale. 
Conformément aux termes décrits ci-après.  

DIAGRAMME 6. {¸{¢:a9 5ΩLb5L/!¢9¦w{ 59 {¦w±9L[[!b/9 9b±Lwhbb9a9b¢![9  
DU POCTEFA 2021-2027 

 

Source : Élaboré par Regio Plus Consulting. 

2021

2022

2023

2024

2025

2026

2027

2028

2029

2030

2031

SUIVI ;VALUATION

;TUDE ENVIRONNEMENTAL

;VALUATION"MI-PARCOURS

;VALUATION DE LΩIMPACT DU 
PROGRAMME

RAPPORTS
DΩ EX;CUTION 
DES PROJETS

TABLEAU DES 
INDICATEURS DE 
SURVEILLANCE 

ENVIRONNEMENTAL

COMMUNICATION 
AU COMT; DE SUVI

RAPPORT FINAL DE PERFORMANCE

INDICATEURS AU NIVEAU DE PROJET

INDICATEURS AU NIVEAU DE PROGRAMME

INDICATEURS G;N;RAUX DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE

Indicateursde rŞalisation et de rŞsultats (PrioritŞ2.1)

IndicateursspŞcifiquesde surveillance environnemental

NIVEAU 1

NIVEAU 2

NIVEAU 3


